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Dépôt dossier surendettement

Par boudraham delphine, le 21/02/2018 à 10:30

Bonjour,
Je voudrais déposer un dossier de surendettement auprès de la banque de France mais mon
prêt immobilier n'est pas encore en amortissement. Est-ce que cela posera problème ?

Par Visiteur, le 21/02/2018 à 11:39

Bjr,
Comment peut-on vous avoir accorder un PI si vous êtes en situation délicate, aviez vous
caché un endettement lors de votre demande de prêt ?
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